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C- 51-01-2012 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 23 JANVIER 2012 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE – AVIS SUR LE PROJET DE P LU DE LA 
COMMUNE D'AIFFRES 

Monsieur René MATHE , Vice-Président Délégué, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition du Président, 

En date du 22 novembre 2011, le Conseil Municipal d’Aiffres a arrêté son projet de Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), organisant le développement jusqu’en 2021. Au titre de ses compétences, 
la CAN est appelée à donner un avis sur le projet dans un délai de 3 mois.  

A la lecture du document, et notamment du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable, il peut être souligné les efforts particuliers qui ont été effectués pour allier qualité du 
cadre de vie de la commune, développement et préservation des espaces naturels et 
agricoles.  
Ainsi, la commune a choisi de conforter les zones urbaines et de privilégier la densification, se 
traduisant par le comblement en priorité des dents creuses pour toute urbanisation nouvelle. 
La modération de la consommation d’espaces naturels, la préservation de la trame verte et 
bleue, sont des objectifs affirmés dans le plan de zonage et le règlement afférent.  La vallée 
de la Guirande, notamment au cœur du bourg, est l’objet d’une attention particulière afin d’être 
mieux mise en valeur.  

En ce sens, le projet de la commune d’Aiffres est non seulement de qualité, mais parfaitement 
en phase avec les enjeux identifiés dans les différents documents de planification élaborés au 
sein de la CAN, notamment le Plan de Déplacements Urbains, le Schéma de Cohérence 
Territoriale et le Programme Local de l’Habitat. 

Les quelques remarques qui suivent pourront néanmoins aider la commune dans la mise en 
œuvre de son PLU. 
Afin d’atteindre les objectifs de densification, les orientations d’aménagement et de 
programmation peuvent être complétées par des densités indicatives, que ce soient pour les 
zones à urbaniser immédiatement (AU) ou les zones en « tissu » diffus (UB). Ces dispositions 
permettent de travailler en étroite collaboration avec les opérateurs et aménageurs sur les 
formes urbaines, dans les secteurs à enjeux identifiés. L’annexe technique ci-joint détaille ce 
point. 
Pratique nouvelle imposée par la Loi Grenelle, il est prévu la mise en place d’un comité de 
suivi pour la mise en œuvre du PLU, composé de membres de la commission urbanisme de la 
commune et de représentants d’associations. A cet effet, sont repérés les indicateurs pour 
chaque thématique étudiée. Concernant les compétences qu’elle exerce, la CAN est identifiée 
comme un partenaire producteur de données. Aussi, les services concernés se tiennent à la 
disposition de la commune pour préciser les attendus et les résultats. 
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Enfin, à titre d’information, le rapport de présentation s’appuie à plusieurs reprises, dans sa 
partie articulation avec le SCOT, sur des éléments du Document d’Orientation et d’Objectifs 
dans sa version d’octobre 2009. Or le DOO ayant été arrêté en juin 2011, il convient donc de 
remplacer les parties anciennes citées par la nouvelle version. La mise à jour du rapport de 
présentation s'effectuera lors de l’approbation du PLU, qui comporterait ainsi, les dernières 
données disponibles. De même, la partie économique pourra être complétée par le Schéma 
de Développement Economique et Commercial approuvé par le Conseil Communautaire de 
septembre 2011. Il est à noter que cette actualisation ne remet en aucune manière en cause 
le projet de la commune, puisque la traduction des orientations, notamment en terme de 
constructions de logement neufs, s’est fondée sur des prévisions d’ores et déjà validées. 

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

- Emettre un avis favorable sur le projet de PLU de la commune d’Aiffres. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 89  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

René MATHE 

Vice-Président Délégué
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